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PROCÈS-VERBAL
Concourant à la Délimitation de la Propriété

des Personnes Publiques
effectuée le 12-12-2024

Au droit de la propriété sise 
Département de LA VENDÉE

Commune de BARBATRE (85630)
Rue du Petit François / Avenue des Pins

Cadastrée SECTION AW n°263

Dossier n°24156



 Procès-Verbal concourant à la délimitation de la propriété des Personnes 
Publiques 

Je, soussigné M. Frédéric BONNARD, Géomètre-Expert à La Roche-sur-Yon et à Challans, dont
la société est inscrite au tableau du conseil régional d’Angers sous le numéro 95813, ai été
chargé de  mettre en  œuvre la  procédure  de  délimitation de  la  propriété  de  la  Personne
Publique,  en  l’occurrence,  à l’angle  de la  rue du Petit François  et  l’Avenue des  Pins,  non
cadastrée, Commune de BARBATRE, et la parcelle située en Section AW, n°263, et dresse en
conséquence le présent procès-verbal.

Article 1     : Désignation des parties  

Personne Publique 

Commune de BARBATRE
22 rue de l’Église
85630 BARBATRE

Propriétaire de la rue du Petit François et de l’Avenue des Pins

Propriétaires riverains concernés
Propriétaire Et Adresse Date Et Lieu De 

Naissance
Droit Commune Parcelle

Mme ROUSSEAU, née FOUASSON
Françoise Jocelyne

8 rue de la Maison Rouge
85630 BARBATRE

11-12-1951 à
BARBATRE

Propriétaire 
Indivis

BARBATRE AW n°263

Mme GARNIER, née FOUASSON Marie
Gabrielle Joséphine

3 rue de la Frandiere
85630 BARBATRE

12-09-1944 à
BARBATRE

Propriétaire 
Indivis

BARBATRE AW n°263

Au regard des actes de propriété et en particulier     :  

Acte de M….
Nom du Notaire

(ville)
Date de

l’acte
Type (donation,

vente etc..)

N° de volume et
date de

publication

Actes non
présentés

Mme ROUSSEAU et 
Mme GARNIER

Commune de BARBATRE
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Article 2     : Objet de l’opération  
La  présente  opération  de  délimitation  a  pour  objet  de  fournir  à  la  personne  publique  les
éléments pour lui permettre :
- D’une part de fixer de manière certaine les limites séparatives communes et les points
de limites communs.
 - D’autre part,  de constater la limite de fait,  par  décision unilatérale, correspondant  à
l’assiette de l’ouvrage routier, y compris ses annexes s’il a lieu.

entre la voie communale affectée de la domanialité publique artificielle nommée rue du Petit 
François, l’avenue des Pins sis commune de BARBATRE, ET la(les) parcelle(s) cadastrée(s) :

Commune de  BARBATRE (85630)
Section Numéro Lieu-dit ou adresse Observations
AW 263 154 Avenue des Pins

Article 3     : Débat contradictoire   

Le débat contradictoire ayant eu lieu le 12 Décembre 2024 à partir de 14h15, en présence de :

Nom Présent Absent Représenté

Mme ROUSSEAU X  

Mme GARNIER X

Commune de BARBATRE X

L’organisation d’une réunion contradictoire permet de recueillir l’ensemble des éléments 
probants, les dires des parties, afin de :
- respecter les prérogatives de la personne publique en matière de conservation d’un bien

affecté de la domanialité publique
- de respecter les droits des propriétés privées
- de prévenir les contentieux

Article 4     : Documents analysés pour la définition des limites   

Les titres de propriété et en particulier     :   

Il n’a pas été présenté d’acte concernant la désignation actuelle du parcellaire

Les documents présentés par la personne publique     :   

Sans objet
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Les documents présentés par les propriétaires riverains :

- Acte d’échange d’immeubles ruraux daté du 22 mars 1966, entre la commune de Barbatre 
représentée par M. SEMELIN Eugène en tant que Maire de la commune, et M. FOUASSON 
Auguste

Les documents présentés aux parties par le géomètre-expert soussigné :

- Plan cadastral actuel et ancien

Les signes de possession et en particulier     :  

- Présence de mur de clôture sur les propriétés riveraine, en prolongement de la limite à
définir.
- Présence de clôture, de bâti et d’une dalle béton au niveau de la limite à définir.
- Présence d’un coffret type EDF et de candélabre.

Analyse expertale et synthèse des éléments remarquables     :  

Avenue  des  Pins :  la  limite  figurant  sur  le  plan  cadastral,  section  AW,  correspond  au
prolongement de la limite correspondant aux parcelle AW n°171, 276 et suivantes, avec un
décrochement pour rattraper l’angle du bâti existant sur la parcelle AW n°263, coté parcelle
AW n°284.

Rue du Petit Francois : La limite figurant au plan cadastral est en prolongement de la limite
correspondant à la parcelle AW n°266, sur laquelle existe des bâtis implantés en limite, puis
se prolongement relativement parallèle aux bâti implantés en limite coté parcelle AW n°170
et 171. Avec un angle cassé en jonction de la rue du Petit François et l’Avenue des Pins.

Article 5     : Définition des limites de propriétés foncières  

A l'issue
 Du débat contradictoire,
 De l'analyse des signes de possession constatés,
 Des documents cités ci-dessus, de l’état des lieux,
 Après avoir entendu l’avis des parties présentes,

Les repères nouveaux ont été définis

Les termes de limites :
- Archives : A (borne)

- Poteau de clôture : B
- Application cadastrale : C – D - E   

- Angle de bâti : F
- Prolongement : G

ont été reconnus.
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Ils deviendront effectifs après l’établissement de l’arrêté notifié par la Personne Publique
aux propriétaires riverains concernés, et purgé des délais de recours.

Les limites de propriété objet du présent procès-verbal de délimitation sont fixées suivant 
les segments de ligne : A – B – C -D – E – F - G

Nature des limites et appartenances :

Le  plan joint  permet  de repérer  sans  ambiguïté  la  position des  limites  et  des  sommets
définis par le présent procès-verbal.

Article 6     : Définition de la limite de fait  

 A l’issue du constat de l’assiette de l’ouvrage public existant,
 Après avoir entendu l’avis des parties présentes,

La limite de fait ne correspond pas à la limite de propriété :

Les termes de limites :

 Borne nouvelle : J
 Angle de mur : K – L
 Prolongement : M – N 

ont été reconnus.

Ils deviendront effectifs après l’établissement de l’arrêté notifié par la Personne Publique aux
propriétaires riverains concernés, et purgé des délais de recours.

Les limites de fait objet du présent procès-verbal de délimitation sont fixées suivant la ligne : 
G – J – K – L – M – N – B – A 

Nature des limites et appartenances :

Avenue des Pins : La limite correspond au prolongement du bâti existant, jusqu’au droit de 
la parcelle AW n°284
Rue du Petit françois : La limite correspond au muret de fondation du bâti existant, donnant
ce muret à la parcelle AW n°263, puis rattrape le prolongement des clôtures existantes 
correspondant à la parcelle AW n°266

Le plan joint permet de repérer sans ambiguïté la position des limites et des sommets définis
par le présent procès-verbal.
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Article 7     : Régularisation foncière  

La présente délimitation a permis de mettre en évidence la discordance entre la limite foncière 
et la limite de fait de l’ouvrage public.

Si les parties s’accordent sur une régularisation foncière, le transfert de propriété devra être 
effectué par acte translatif authentique, notarié ou administratif.

Si les parties s’accordent sur la signature d’une convention d’occupation temporaire, la 
Personne Publique sera amenée à rédiger une autorisation d’occupation temporaire.

Article 8     : Mesures permettant le rétablissement de limites  

Définition littérale des points d’appuis et tableau des mesures : 

Voire plan en dernière page

Article 9     : Observations complémentaires  

La copie de l’acte d’échange présenté par Mme ROUSSEAU ne comporte pas de plan. Les 
références cadastrales y figurant n’ont pas pu être identifiées sur archives.

Article 10     : Rétablissement des bornes ou repères    

Les bornes ou repères, définissant les limites de propriété objet du présent procès-verbal,
qui viendraient à disparaître et confirmées par l’arrêté auquel il est destiné, devront être
remises en place par un géomètre-expert.

Le géomètre-expert, missionné à cet effet, procédera au rétablissement desdites bornes ou
repères après en avoir informé les propriétaires concernés, et en dressera certificat.
Ce  certificat  devra  relater  le  déroulement  des  opérations  et  les  modalités  techniques
adoptées en référence au présent document.

Ce certificat sera notifié à la personne publique et aux propriétaires riverains.
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Article 10     : Clauses Générales    

Les parties ont pris connaissance de l’enregistrement du présent procès-verbal dans le
fichier national du portail GEOFONCIER, mis en place par l’Ordre des Géomètres Experts,
suivant les dispositions du décret n°96-478 du 31 Mai 1996 organisant la profession de
Géomètre  Expert.  Conformément  à  l’article  52  dudit  décret,  ces  documents  seront
communiqués à tout Géomètre Expert qui en ferait la demande.

En référence à l’article L111-5-3 du Code de l’urbanisme, en cas de vente ou de cession de
l’une  quelconque  des  propriétés  objet  des  présentes,  son  propriétaire  devra  faire
mentionner, dans l’acte, par le notaire, l’existence du présent procès-verbal et de l’arrêté
auquel il est destiné.

Fait à BARBATRE, le 12-12-2024

Le géomètre-expert soussigné auteur des présentes 

Cadre réservé à l’administration :

Document annexé à l’arrêté en date du :
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